
 

 

Vélizy-Villacoublay, le 16 mars 2020 

 

Je salue l’intervention du Président de la République pour combattre la propagation du 

virus. Conformément à ses directives et pour limiter au maximum les personnes en 

contact, j’ai décidé de prendre les mesures exceptionnelles suivantes, à compter de 

mardi 17 mars à 12 heures, jusqu’à nouvel ordre : 

 Fermeture des équipements extérieurs (parcs, jardins d’enfants, fitness, glisse 

universelle…) 

 

 Fermeture de l’accueil de l’Hôtel de Ville et de la Mairie annexe au public. Seules 

les urgences seront traitées sur rendez-vous sur appel au : 01.34.58.50.00 

 Pour assurer une continuité de service, l’accueil de la police nationale est 

centralisé à Versailles. Les dépôts de plainte seront interrompus à Vélizy-

Villacoublay.  

 L’accueil de la police municipale est fermé au public pendant cette période. En 

cas d’urgence, contacter le 17 ou le 0.8000.78140 

 

Afin d’aider les plus fragiles et les familles des professionnels de santé, nous 

prolongeons les mesures suivantes :   

 Portage des repas aux seniors qui en font la demande au CCAS sur appel au 

01.34.58.50.01 

 

 Une crèche reste ouverte pour accueillir les enfants des personnels de santé sur 

justificatif. 

 

 Une école reste ouverte pour les enfants des personnels de santé sur justificatif. 

L’accueil du matin, du soir, le temps périscolaire et la cantine sont assurés.  

 

N’oubliez pas les gestes barrières : ne pas se serrer la main, tousser dans son coude et se 

laver les mains régulièrement.  


